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3/34

1 INTRODUCTION                                                                                                             .............................................................................................  5  

1.1 Contexte de mise en place de l’aide.....................................................................................................5

1.2 Nouveautés introduites dans ce�e instruc�on technique....................................................................5

2 DÉPÔT DES DEMANDES D’AIDE                                                                               ...................................................................  6  

2.1 Période de dépôt des demandes..........................................................................................................6

2.2 Période de dépôt tardif........................................................................................................................6

2.3 Période postérieure au dépôt tardif.....................................................................................................6

2.4 Modi%ca�on de la demande d’aide.....................................................................................................7

3 LES CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ                                                                             .................................................................  8  

3.1 Éligibilité du demandeur......................................................................................................................8

3.2 Éligibilité des animaux.........................................................................................................................8

3.3 Le signe de qualité Brocciu...................................................................................................................9

4 LES ENGAGEMENTS DU DEMANDEUR                                                                 ......................................................  10  

4.1 Main�en des animaux éligibles pendant une période de déten�on obligatoire.................................10

4.2 No�%ca�on des pertes et des remplacements des animaux pendant la période de déten�on 

obligatoire......................................................................................................................................................11

4.3 Localisa�on des animaux...................................................................................................................14

4.4 Le respect de la condi�onnalité des aides..........................................................................................15

5 EFFECTIF PRIMÉ                                                                                                         ..........................................................................................  17  

5.1 Calcul de l'e0ec�f primable................................................................................................................17

5.2 Calcul de l’e0ec�f primé....................................................................................................................17

6 MONTANTS DE L'AIDE                                                                                              ................................................................................  18  

7 CONTRÔLE ADMINISTRATIF DE L'AIDE                                                             ...................................................  19  

7.1 Véri%ca�on de la complétude du dossier...........................................................................................19



4/34

7.2 Véri%ca�on des condi�ons d’octroi des montants supérieurs de l’APR..............................................19

7.3 Instruc�on des bordereaux de perte..................................................................................................19

7.4 Instruc�on des demandes de reconnaissance de circonstances naturelles ou de force majeure pour la

PDO 19

7.5 Instruc�on des demandes de reconnaissance de force majeure pour le seuil d’éligibilité en cas 

d’infec�on par la FCO au �tre de la campagne 2025 et de la campagne 2026.................................................24

8 CONTRÔLES SUR PLACE                                                                                           .............................................................................  26  

8.1 Généralités sur les contrôles sur place...............................................................................................26

8.2 Dé%ni�ons.........................................................................................................................................26

8.3 Animaux contrôlés.............................................................................................................................26

8.4 Situa�ons par�culières......................................................................................................................26

9 SUITES À DONNER AUX CONTRÔLES ADMINISTRATIFS ET AUX 

CONTRÔLES SUR PLACE                                                                                                  ...................................................................................  29  

9.1 Apprécia�on des suites à donner à un contrôle sur place..................................................................29

9.2 Calcul et modalités d’applica�on du taux de réduc�on « éligibilité ».................................................29

9.3 Respect de la procédure contradictoire et no�%ca�on de la décision................................................30

10 APPLICATION DE LA TRANSPARENCE POUR LES GAEC TOTAUX              .........  31  

ANNEXE                                                                                                                                ..............................................................................................................  33  

Annexe 1 : Tableau récapitula�f des cas de force majeure instruits par le département................................33

Annexe 2 : Proposi�on de suites à donner aux contrôles................................................................................34



5/34

1 INTRODUCTION

1.1 CONTEXTE DE MISE EN PLACE DE L’AIDE

Dans le cadre de la nouvelle programma�on de la poli�que agricole commune (PAC) pour la période

2023-2027, le règlement (UE) n° 2021/2115 a établi des règles régissant l’aide aux plans stratégiques

devant être établis par les États membres. Le plan stratégique na�onal (PSN) de la France a été

approuvé par la Commission européenne le 31 août 2022. L’aide aux pe�ts ruminants en Corse est

traitée dans la 4che d’interven�on n° 32.21 du PSN.

La présente instruc�on technique expose les condi�ons de mise en place de l’aide aux pe�ts ruminants

à compter de la campagne 2023 ainsi  que les modalités d’instruc�on, de mise en paiement des

demandes déposées et des suites à donner aux contrôles.

1.2 NOUVEAUTÉS INTRODUITES DANS CETTE INSTRUCTION TECHNIQUE

Ce8e instruc�on technique présente des évolu�ons par rapport à l’instruc�on technique précédente

avec l’ajout :

  d’une actualisa�on de la par�e rela�ve à la transhumance,  avec la no�on d’exploita�on

saisonnière

 de précisions rela�ves aux modalités d’instruc�on des demandes de force majeure en cas de

4èvre catarrhale ovine (FCO) pour la campagne 2026 ;

 de précisions et correc�ons mineures.
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2 DÉPÔT DES DEMANDES D’AIDE

2.1 PÉRIODE DE DÉPÔT DES DEMANDES

Ar�cle 3 de l’arrêté du 26 janvier 2023 �xant les condi�ons d’accès à l’aide aux pe�ts ruminants en Corse dans le

cadre de la poli�que agricole commune à compter de la campagne 2023

L'exploitant qui souhaite béné4cier de l’aide aux pe�ts ruminants doit déposer une demande. La

demande d’aide doit être obligatoirement télédéclarée sur telepac. L’enregistrement d’une demande

est e@ectué à la date de signature de sa télédéclara�on.

La date limite de dépôt des demandes est 4xée au 31 janvier de l'année de la campagne concernée.

Toutefois, lorsque la date limite pour le dépôt correspond à un samedi, un dimanche ou à un jour férié,

celle-ci est reportée au premier jour ouvré suivant.

2.2 PÉRIODE DE DÉPÔT TARDIF

Ar�cle D. 614-41 du code rural et de la pêche mari�me

Après ce8e période de dépôt, il est prévu une période supplémentaire de vingt-cinq jours calendaires

dite de « dépôt tardif ». Le dépôt des demandes pendant la période de dépôt tardif entraîne, sauf dans

le  cas  d'une  reconnaissance  de  force  majeure,  une  réduc�on  de  1 %  par  jour  ouvré  (samedis,

dimanches et jours fériés non compris) des montants des aides correspondantes auxquels l’exploitant

aurait eu droit s'il avait déposé sa demande dans les délais réglementaires.

Toutefois, lorsque la date limite pour le dépôt tardif correspond à un samedi, un dimanche ou à un jour

férié, celle-ci est reportée au premier jour ouvré suivant.

Les dates limites de dépôt et les dates limites de dépôt tardif pour les campagnes 2023-2027 sont

présentées dans le tableau suivant :

Calendrier de dépôt des demandes d'aide aux pe�ts ruminants

Année de campagne Date limite de dépôt Fin dépôt tardif

2023 Mardi 31 janvier 2023 Lundi 27 février 2023

2024 Mercredi 31 janvier 2024 Lundi 26 février 2024

2025 Vendredi 31 janvier 2025 Mardi 25 février 2025

2026 Lundi 2 février 2026 Vendredi 27 février 2026

2027 Lundi 1er février 2027 Vendredi 26 février 2027

2.3 PÉRIODE POSTÉRIEURE AU DÉPÔT TARDIF

Toute demande d’aide déposée après la période de dépôt tardif est irrecevable et ne peut donner lieu

à paiement.
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2.4 MODIFICATION DE LA DEMANDE D’AIDE

Ar�cle 4 de l’arrêté du 26 janvier 2023 �xant les condi�ons d’accès à l’aide aux pe�ts ruminants en Corse dans le

cadre de la poli�que agricole commune à compter de la campagne 2023

Dans le cadre du droit à l’erreur, les agriculteurs béné4cient désormais d’une plus grande souplesse

pour corriger ou modi4er leur demande d’aide.  L'éleveur est  ainsi  notamment autorisé à re�rer

intégralement ou par�ellement sa demande d’aide à tout moment par écrit jusqu’au 20 septembre.

A4n d’assurer la bonne instruc�on de la demande d’aide, il est préconisé d’e@ectuer les éventuelles

modi4ca�ons avant le 15 juillet de l’année de la campagne. À défaut, le paiement pourrait être retardé.

Toutefois, ce droit à l’erreur ne doit pas reme8re en cause la contrôlabilité de la demande.

En premier lieu, lorsqu’il a eu connaissance d'une irrégularité dans son dossier suite à un contrôle sur

place ou lorsqu'il a été aver� d'une mise à contrôle sur place, l’agriculteur n'est plus autorisé à modi4er

sa demande pour les par�es concernées par l'irrégularité ou suscep�bles de faire l'objet du contrôle

sur place. 

Par ailleurs, pour l’aide aux pe�ts ruminants : 

 L’éleveur a jusqu’au 20 septembre pour préciser la conduite de cheptel en AOP Brocciu ;

 Les ajustements de la demande ayant pour objet d’augmenter l’aide demandée (augmenta�on

de  l’e@ec�f  engagé)  sont  considérés  comme  des  redépôts  de  la  demande,  avec  les

conséquences suivantes :

o ces ajustements ne peuvent être opérés que jusqu’à la date limite de dépôt tardif ;

o des réduc�ons pour dépôt tardif sont appliquées lorsque ces ajustements sont opérés

pendant la période de dépôt tardif.

 Les modi4ca�ons de la demande tenant à la déclara�on de pertes ou de remplacement de

femelles éligibles doivent être no�4ées dans les délais prescrits (cf. paragraphe 4.2). Pendant

toute la période de déten�on obligatoire, dès lors que la perte d'une brebis ou d’une chèvre

éligible est no�4ée à la DDT dans les délais impar�s (10 jours ouvrables) et que ce8e perte

n'est pas reconnue en circonstances naturelles ou excep�onnelles, ou que l’animal n'est pas

remplacé  dans  les  délais  impar�s,  la  no�4ca�on  de  la  perte  de  l'animal  entraîne  une

modi4ca�on de la demande d'aide qui se traduit par une diminu�on de l'e@ec�f éligible pour

lequel était ini�alement demandée l’aide. La modi4ca�on de la demande d'aide a pour e@et de

ne  pas  pénaliser  un  éleveur  qui  a  porté  oJciellement,  et  dans  les  délais  prescrits,  à  la

connaissance des autorités compétentes la perte d'une ou de plusieurs brebis ou chèvres.
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3 LES CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ

3.1 ÉLIGIBILITÉ DU DEMANDEUR

Ar�cle D. 614-1 du code rural et de la pêche mari�me

Ar�cle 5 de l’arrêté du 26 janvier 2023 �xant les condi�ons d’accès à l’aide aux pe�ts ruminants en Corse dans le

cadre de la poli�que agricole commune à compter de la campagne 2023

Le demandeur est éligible à l’aide s’il répond à la dé4ni�on d’agriculteur ac�f à la date limite de dépôt

de la demande d’aide. Les critères d’agriculteur ac�f sont précisés dans l’instruc�on technique rela�ve

à l’éligibilité du demandeur. 

Pour  béné4cier  de  l’aide,  l'éleveur  doit  également  être  enregistré  auprès  de  l'Établissement  de

l'Élevage conformément aux modalités qui 4gurent en annexe de l'arrêté du 30 juillet 2014 rela�f à

l'enregistrement des exploita�ons et des détenteurs.

Le siège de l’exploita�on doit se situer en Corse.

Outre ces condi�ons générales d’éligibilité, un demandeur est éligible à l’aide aux pe�ts ruminants

s’il :

• est éleveur d’ovins et/ou de caprins et dé�ent, au plus tard le 1er jour de la période de

déten�on obligatoire (PDO), des brebis ou chèvres éligibles ;

• engage au moins 50 brebis et/ou chèvres éligibles et dé�ent un e@ec�f minimum de 50

brebis ou chèvres éligibles (avec les possibilités de remplacement décrites ci-dessous) tout

au long de la PDO.

Si, suite à des pertes, l'e@ec�f éligible détenu en 4n de PDO est inférieur à 50, le demandeur est

inéligible à l'aide, sauf cas de force majeure ou circonstances naturelles.

Exemple  : un éleveur dé�ent et déclare 40 brebis et 10 chèvres, ce qui lui donne droit à 50

animaux primables. Il est éligible à l’aide. En revanche, s’il perd deux brebis ou chèvres sans les

remplacer, son e0ec�f détenu est de 48 animaux et il n’est plus éligible.

Pour la campagne 2025 et la campagne 2026, au �tre de la force majeure, l’infec�on d’une exploita�on

d’élevage par la FCO, ayant entrainé des mortalités d’animaux éligibles (brebis ou de chèvres) avant le

dépôt de la demande d’aide aux pe�ts ruminants, peut être prise en compte pour la véri4ca�on du

seuil d’éligibilité selon les modalités précisées dans la par�e 7.5. 

3.2 ÉLIGIBILITÉ DES ANIMAUX

Ar�cle 113 du règlement (UE) n° 2016/429 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 rela�f aux

maladies animales transmissibles et modi�ant et abrogeant certains actes dans le domaine de la santé animale («

législa�on sur la santé animale »)

Ar�cle D. 614-69 du code rural et de la pêche mari�me

Ar�cle 2 de l’arrêté du 26 janvier 2023 �xant les condi�ons d’accès à l’aide aux pe�ts ruminants en Corse dans le

cadre de la poli�que agricole commune à compter de la campagne 2023
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Une brebis éligible est une femelle de l'espèce ovine correctement iden�4ée qui, au plus tard au

dernier jour de la période de déten�on obligatoire (PDO), a a8eint l’âge d’un an ou a mis bas au moins

une fois. 

Une chèvre éligible est une femelle de l'espèce caprine correctement iden�4ée qui, au plus tard au

dernier jour de la période de déten�on obligatoire (PDO), a a8eint l'âge d’un an ou a mis bas au moins

une fois.

Une agnelle est une femelle de l’espèce ovine correctement iden�4ée qui, au dernier jour de la période

de déten�on obligatoire, n'a pas a8eint l’âge d’un an et n’a pas mis bas.

Une chevre8e est une femelle de l’espèce caprine correctement iden�4ée qui, au dernier jour de la

période de déten�on obligatoire, n’a pas a8eint l’âge d’un an et n’a pas mis bas.

Une agnelle ou une chevre8e devient éligible au moment où elle remplace respec�vement une brebis

ou une chèvre éligible sor�e de l'exploita�on, si :

 elle est née au plus tard le 31 décembre de l’année n-1 inclus,

 elle  a  été iden�4ée conformément à  la  réglementa�on au plus tard le  31 décembre de

l’année n-1.

Ces agnelles et chevre8es peuvent assurer le remplacement d’animaux dans la limite de 20  % de

l’e@ec�f total engagé.

Seules sont éligibles les brebis, les agnelles, les chèvres et les chevre8es respectant, au premier jour de

la période de déten�on obligatoire, les règles d’iden�4ca�on et d’enregistrement des animaux.

3.3 LE SIGNE DE QUALITÉ BROCCIU

Un agriculteur béné4cie des montants supérieurs de l’aide s’il : 

 est habilité à produire sous signe de qualité AOP Brocciu ;

 engage au moins 90 brebis et/ou chèvres éligibles et dé�ent un e@ec�f minimum de 90 brebis

ou chèvres éligibles (avec les possibilités de remplacement décrites ci-dessous) tout au long de

la PDO.

Si, suite à des pertes, l'e@ec�f éligible détenu en 4n de PDO est inférieur à 90, le demandeur ne

béné4ciera plus des montants supérieurs de l’aide, sauf cas de force majeure ou de circonstances

naturelles. Néanmoins, il pourra béné4cier des montants de base.

Pour la campagne 2025 et la campagne 2026, au �tre de la force majeure, l’infec�on d’une exploita�on

d’élevage par la FCO, ayant entraîné des mortalités d’animaux éligibles (brebis ou chèvres) avant le

dépôt de la demande d’aide aux pe�ts ruminants, peut être prise en compte pour la véri4ca�on du

seuil d’e@ec�f perme8ant de béné4cier des montants supérieurs, selon les modalités précisées dans la

par�e 7.5. 
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4 LES ENGAGEMENTS DU DEMANDEUR

Le demandeur s'engage à respecter les obliga�ons suivantes :

• maintenir pendant une période de 100 jours le nombre d'animaux demandé à l'aide ;

• no�4er les pertes et les remplacements qui pourraient intervenir pendant la PDO ;

• informer la DDT de tout changement dans la localisa�on des animaux ;

• respecter la condi�onnalité des aides.

4.1 MAINTIEN DES ANIMAUX ÉLIGIBLES PENDANT UNE PÉRIODE DE DÉTENTION

OBLIGATOIRE

Ar�cle 6 de l’arrêté du 26 janvier 2023 �xant les condi�ons d’accès à l’aide aux pe�ts ruminants en Corse dans le

cadre de la poli�que agricole commune à compter de la campagne 2023

Le demandeur d’une aide aux pe�ts ruminants s’engage à maintenir sur son exploita�on pendant

100 jours à compter du lendemain de la date limite de dépôt de la demande un e@ec�f d’animaux

engagés au moins égal à celui pour lequel l’aide est demandée.

Calendrier des périodes de déten�on obligatoire

Campagne Début PDO Fin PDO

2023 Mercredi 1er février 2023 Jeudi 11 mai 2023

2024 Jeudi 1er février 2024 Vendredi 10 mai 2024

2025 Samedi 1 février 2025 Dimanche 11 mai 2025

2026 Mardi 3 février 2026 Mercredi 13 mai 2026

2027 Mardi 2 février 2027 Mercredi 12 mai 2027

Lorsqu'au  cours  de  la  période de  déten�on obligatoire  des  animaux,  un  animal  engagé sort  de

l'exploita�on, quel qu’en soit le mo�f, l'éleveur peut le remplacer par un autre animal éligible. L’animal

de remplacement est de la même espèce que l’animal qu’il remplace. S’il ne le remplace pas, l’éleveur

est tenu de déclarer la sor�e à la DDT à l’aide d’un bordereau de perte.

Ce8e sor�e cons�tue une modi4ca�on de la déclara�on ayant pour objet l’ajustement à la baisse du

nombre d’animaux engagés.

La véri4ca�on de cet engagement est e@ectuée lors du contrôle sur place à l’aide de l’ensemble des

documents rela�fs à l’élevage des animaux.

Dans le cas où il  est  constaté en contrôle sur place que l'e@ec�f engagé n'est  pas maintenu, le

non-respect de cet engagement entraîne l'applica�on de pénalités, sauf cas de force majeure ou de

circonstances naturelles.
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4.2 NOTIFICATION DES PERTES ET DES REMPLACEMENTS DES ANIMAUX PENDANT

LA PÉRIODE DE DÉTENTION OBLIGATOIRE

La  no�on de  « perte »  comprend les  ventes  mais  aussi  tous  les  cas  de  mortalité  ou  d’aba8age

d’urgence (pouvant éventuellement être reconnus en tant que circonstances naturelles), ainsi que tout

événement excep�onnel jus�4ant une sor�e du cheptel durant la période de déten�on (pouvant

éventuellement être requali4é en tant que cas de force majeure).

Dans le cas d'un remplacement par l'entrée d'un animal sur l'exploita�on, les condi�ons suivantes

doivent être respectées :

 le remplacement e@ec�f doit intervenir dans un délai de 10 jours calendaires suivant la sor�e
de l'animal ;

 le remplacement doit être inscrit dans le document ad-hoc de suivi de l’élevage dans les trois
jours calendaires suivant son interven�on.

La no�4ca�on des pertes et des remplacements à la DDT se fait à l'aide d'un bordereau de perte.

Indépendamment  de  la  no�4ca�on  des  mouvements  faite  à  l'Établissement  Départemental  de

l'Élevage (EDE), les pertes et remplacements sont pris en compte selon les situa�ons et dans les

condi�ons et délais réglementaires exposés ci-dessous. 

4.2.1 Noti	cation des pertes sans remplacement  

La no�4ca�on de perte vaut modi4ca�on de la demande à la baisse, sauf dans les cas de circonstances

naturelles (CN) ou de force majeure (FM).

 Pertes ne relevant ni de la force majeure ni d’une circonstance naturelle

Si au cours de la période de déten�on obligatoire (PDO) des animaux, une brebis ou une chèvre sort de

l'exploita�on, quel qu'en soit le mo�f (hors CN et FM), et entraîne un non-main�en de l'e@ec�f engagé,

l’exploitant doit le no�4er à la DDT dans les 10 jours ouvrés suivant la sor�e de l'animal.

 Pertes relevant d’une circonstance naturelle

Si la sor�e est due à une circonstance naturelle et que ce8e dispari�on empêche l'agriculteur de

respecter le main�en de l’e@ec�f engagé pendant la PDO, l'agriculteur peut demander la prise en

compte de la circonstance naturelle. Dans ce cas, l'éleveur doit no�4er la perte à la DDT dans les 10

jours ouvrés suivant l'événement en transme8ant, en plus du bordereau de perte, une demande de

déroga�on par courrier avec les pièces jus�4ca�ves.

Les pertes relevant de circonstances naturelles ne sont pas primées mais sont prises en compte pour la

véri4ca�on du seuil minimum d'éligibilité.

 Pertes relevant de la force majeure

Si la sor�e est due à un cas de force majeure (cf. paragraphe 7.4), l'agriculteur peut demander la prise

en compte de la force majeure. Dans ce cas, l'éleveur doit no�4er la perte à la DDT dans les 30 jours

ouvrés suivant  l'événement  en  transme8ant,  en  plus  du  bordereau  de  perte,  une  demande de

déroga�on par courrier avec les pièces jus�4ca�ves.



12/34

Les pertes relevant de la force majeure sont primées et prises en compte pour la véri4ca�on du seuil

minimum d'éligibilité.

4.2.2 Noti	cation des pertes avec remplacement  

Les  animaux  de  remplacement  sont  des  animaux  de  la  même  espèce  que  les  animaux  qu’ils

remplacent.

 Remplacement d’une brebis ou d’une chèvre engagée par une autre brebis ou chèvre éligible

déjà détenue sur l’exploita�on et non engagée

L'engagement du demandeur d'aide ne portant pas sur des animaux précisément déterminés mais sur

un nombre global d'animaux éligibles et engagés à l’aide, ce remplacement conduit à considérer que

l'e@ec�f engagé à l'aide est maintenu. Ce remplacement a lieu sans no�4ca�on de remplacement à la

DDT.

 Remplacement d’une brebis ou d’une chèvre engagée par une agnelle ou une chevre�e, ou

par  l’entrée  d’une  brebis  ou  d’une  chèvre,  ou  d’une  agnelle  ou  d’une  chevre�e,  sur

l’exploita�on

Le remplacement doit être no�4é à la DDT dans les 10 jours ouvrés suivant son interven�on. Ce8e

no�4ca�on se fait à l'aide d'un bordereau de perte (papier ou télédéclara�on) en indiquant, le cas

échéant, si le remplacement est e@ectué par des agnelles ou chevre8es.

Dans le cas d'un  remplacement par des agnelles/chevre�es  (détenues ou non précédemment sur

l'exploita�on), le nombre des remplacements réalisés avec des agnelles/chevre8es ne peut toutefois

pas dépasser 20 % des e0ec�fs engagés pour chaque espèce.

Exemples  :

Pour un e0ec�f ini�al de 70 brebis et 30 chèvres engagées, 14 brebis sor�es et 6 chèvres sor�es

peuvent être remplacées chacune par 14 agnelles et 6 chevre=es.

Pour un e0ec�f ini�al de 70 brebis et 30 chèvres engagées, 7 brebis et 3 chèvres sont sor�es et

non remplacées. Alors l'e0ec�f engagé est de 63 brebis et 27 chèvres. Seules 13 agnelles

(63*20%)  et  5  chevre=es  (27*20%)  peuvent  être  prises  en  compte  pour  e0ectuer  les

remplacements.

Si ces délais ne sont pas respectés, il est considéré qu'il n'y a pas eu de remplacement.

4.2.3 Changement  d’exploitation  pendant  la  période  de  détention  

obligatoire

Ar�cle D. 614-39 du code rural et de la pêche mari�me

L’octroi de l’aide aux pe�ts ruminants repose sur le respect par le demandeur d’aide du main�en des

animaux éligibles sur son exploita�on pendant la PDO. Le demandeur d’aide est caractérisé par son

numéro PACAGE auquel  est  ra8aché son numéro de détenteur,  issu de la  BDNI,  et  auquel  sont

ra8achés autant de numéros d’exploita�on qu’il a de sites d’élevage.

Lorsqu’au cours de la PDO le cheptel change de numéro de détenteur, le demandeur peut conserver le

béné4ce de l'aide dans les cas suivants :
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• il cède intégralement son exploita�on pour un mo�f qui s'impose à lui (retraite, procédure

collec�ve  ou  cessa�on  pour  mo�fs  économiques)  et  les  animaux  engagés  à  l'aide  sont

maintenus par le repreneur sur son exploita�on jusqu'au terme de la PDO et dans le respect

des règles a@érentes à l'octroi de l'aide ;

Exemple :

Un agriculteur demande le 2 janvier l'aide pour 80 brebis et/ou chèvres.  Le 30 avril,  soit

pendant la PDO, il part à la retraite et son exploita�on est reprise par son �ls qui main�ent 70

brebis et/ou chèvres et en remplace 10 dans les dix jours calendaires suivant la sor�e des brebis

et/ou chèvres remplacées. Le béné�ce de l'aide est maintenu au père pour 80 femelles éligibles,

sous réserve du respect des autres critères d’éligibilité.

• il main�ent sur son exploita�on les animaux engagés à l'aide jusqu'au terme de la PDO même

si tous les sites cons�tuant l’exploita�on ne sont pas repris à l’iden�que dans la nouvelle

exploita�on et se trouve dans l’une des situa�ons suivantes :

o transforma�on d'une exploita�on individuelle en forme sociétaire et inversement ;

o transforma�on d'une forme sociétaire en GAEC ou inversement ;

o entrée ou sor�e d'associés.

Dans  ces  situa�ons,  il  convient  de  déterminer  l’e@ec�f  qui  peut  être  considéré  comme

réglementairement maintenu et éligible au regard de la demande d’aide aux pe�ts ruminants. À ce8e

4n, il y a lieu de prendre en compte les ovins et caprins éligibles détenus par le demandeur au jour du

dépôt de sa demande et maintenus pendant la totalité de la PDO sur les sites de son exploita�on puis

sur les sites de la nouvelle exploita�on. Dans tous les cas, l'exploita�on résultante doit reprendre

l'intégralité de l'atelier d’élevage et maintenir les animaux jusqu'à la 4n de la PDO.

À cet e@et, le demandeur doit :

• fournir les pièces jus�4ca�ves perme8ant de faire ces véri4ca�ons (a8esta�on de l'EDE) ;

• no�4er ces changements à la DDT dans un délai maximum de 10 jours suivant le transfert ;

• fournir un bordereau de perte précisant les e@ec�fs d'animaux faisant l'objet du transfert et

étant maintenus en cours de PDO sur la nouvelle exploita�on. Toute perte sur la nouvelle

exploita�on devra être no�4ée à la DDT via un bordereau de perte indiquant le PACAGE du

demandeur ini�al. 

Ces exploita�ons peuvent faire l'objet de contrôles sur place en analyse de risques a4n de véri4er le

main�en des animaux.

Dans les autres cas de vente du troupeau pendant la PDO, les animaux ne sont pas considérés comme

maintenus pendant la PDO.

Les situa�ons entraînant le non main�en de l’unité du troupeau ne sont pas prises en compte (sor�e

d'un associé avec une par�e des animaux...).

Exemple  : un GAEC dépose une demande pour 150 femelles éligibles. En cours de PDO, un

associé  qui=e  le  GAEC  avec  75  femelles.  La  PDO  ne  pourra  pas  être  considérée  comme

respectée pour les 75 femelles par�es sur l’exploita�on de l’ancien associé.
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Remarque : en cas de cessa�on d'ac�vité consécu�ve à un événement de force majeure, c'est la

procédure classique de force majeure qui s'applique et il n'est pas requis que le repreneur des animaux

main�enne l'e@ec�f engagé pendant la PDO (cf. paragraphe 7.4).

4.2.4 Exploitation saisonnière   et mise en pension  

Arrêté du 30 juillet 2014 rela�f à l'enregistrement des exploita�ons et des détenteurs

 La mise en pension est dé4nie comme suit :

« Introduc�on d’animaux dans une exploita�on d’élevage c’est-à-dire dans un bâ�ment ou une pâture

où sont détenus des ovins et caprins de façon habituelle avec transfert de déten�on au détenteur de ce

lieu. »

Le lieu de pension héberge habituellement des animaux – il s’agit d’une exploita�on d’élevage – et

reçoit en plus les mises en pension. Il y a mélange d’animaux et transfert de responsabilité de ces

animaux.

Ainsi, seule l’exploita�on de des�na�on peut demander l’aide aux pe�ts ruminants.

 Une exploita�on saisonnière est dé4nie comme suit :

« Tout établissement, ou tout lieu situé sur le territoire na�onal où sont regroupés de façon temporaire

des animaux provenant d'une ou de plusieurs exploita�ons d'élevage et qui, sauf excep�on (décès,

vente…), reviennent ensuite dans leur exploita�on d’origine ».

Le détenteur de l’élevage de provenance des animaux garde la responsabilité de ses animaux. Ainsi,

c’est le détenteur des animaux qui peut demander l’aide aux pe�ts ruminants.

L’exploita�on saisonnière peut être :

- Individuelle : tous les animaux présents proviennent de la même exploita�on d’élevage. En principe,

ces mouvements font l’objet d’une no�4ca�on en BDNI. En raison des travaux ini�és par la DGAL sur ce

sujet, ce8e obliga�on de no�4ca�on est suspendue. Un bordereau de localisa�on devra être transmis

à la DDT.

- Collec�ve : les animaux présents proviennent de plusieurs exploita�ons d’élevage dis�nctes. Ces

mouvements font l’objet d’une no�4ca�on en BDNI et d’un bordereau de localisa�on. 

4.3 LOCALISATION DES ANIMAUX

Ar�cle 6 de l’arrêté du 26 janvier 2023 �xant les condi�ons d’accès à l’aide aux pe�ts ruminants en Corse dans le

cadre de la poli�que agricole commune à compter de la campagne 2023

L'exploitant  doit  déclarer  tout  au  long de  la  PDO la  localisa�on des  animaux  pour  perme8re la

réalisa�on des contrôles sur place. La réglementa�on prévoit qu'un exploitant dé�ent son cheptel sur

son exploita�on (parcelles en propriété, en loca�on, prêtées) mais qu'il  peut aussi  les me8re en

es�ves.

Les parcelles sur lesquelles sont localisés les animaux sont déclarées en u�lisant les numéros des

parcelles déclarées dans le RPG du dernier dossier PAC déposé, au regard de la date de dépôt des
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demandes d’aide aux pe�ts ruminants (c’est-à-dire le dossier PAC de la campagne année « n-1 »). Il

peut s'agir :

- des parcelles déclarées dans le dossier PAC n-1 du demandeur ;

- des  parcelles  déclarées  en  n-1  par  un  autre  exploitant  et  exploitées  en  année  n  par  le

demandeur.

En cas de mise en es�ve des animaux, le demandeur précise l’es�ve, l’alpage ou le parcours collec�f sur

lequel les animaux sont présents.

Le bordereau de localisa�on doit être rempli dès que l’éleveur a connaissance des lieux concernés,

c’est-à-dire :

- au moment du dépôt de la demande ;

- à chaque changement de lieu de déten�on pendant la période de déten�on obligatoire des

animaux. Dans ce cas, l'éleveur doit établir un bordereau de localisa�on avant de déplacer ses

animaux. Ceci peut se produire, par exemple, si l’éleveur reprend des terres après le dépôt de

sa demande d’aide.

La nouvelle localisa�on des animaux doit être no�4ée à la DDT à l’aide du bordereau de localisa�on,

soit par courrier, soit par télédéclara�on.

La transmission d’un bordereau de localisa�on n’exempte pas l’éleveur des obliga�ons rela�ves à

l’iden�4ca�on et à la traçabilité des animaux.

4.4 LE RESPECT DE LA CONDITIONNALITÉ DES AIDES

Ar�cles 12 et suivants du règlement (UE) n° 2021/2115 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021

Ar�cles D. 614-36, D. 614-41 et D. 614-44 et suivants du code rural et de la pêche mari�me

Tout agriculteur percevant des aides soumises à condi�onnalité (aides directes, y compris les aides

animales dont l’aide aux pe�ts ruminants faisant objet de la présente instruc�on technique, aides à la

restructura�on  et  à  la  reconversion  des  vignobles,  etc.)  est  tenu  de  respecter  les  exigences

réglementaires minimales en ma�ère :

 d’environnement, changement clima�que et de bonnes condi�ons agricoles des terres ;

 de santé publique et santé végétale ;

 de bien-être des animaux.

Aux 4ns de véri4er le respect des éléments de condi�onnalité rela�fs aux surfaces, le demandeur

d’aides animales qui dispose de surfaces agricoles est tenu de déposer un dossier de déclara�on de

surfaces dans les délais prévus par la réglementa�on. Le non-respect de ce8e obliga�on est sanc�onné

par l’applica�on d’une pénalité de 3% sur le montant de ses aides soumises à la condi�onnalité.

En outre, tout acte ou omission imputable à l’éleveur d’ovins ou de caprins entraînant le non-respect

des exigences de condi�onnalité et ayant fait l’objet d’un constat génère une réduc�on, voire la

suppression, du montant de ses aides soumises à la condi�onnalité.

La condi�onnalité sociale, qui vise le respect des règles dans le domaine du droit du travail, est mise en

œuvre selon des principes similaires.
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Les  informa�ons  complémentaires  sur  ce  sujet  sont  fournies  dans  les  instruc�ons  techniques

spéci4ques à la condi�onnalité et dans les 4ches techniques disponibles sous telepac.
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5 EFFECTIF PRIMÉ

Ar�cle 7 de l’arrêté du 26 janvier 2023 �xant les condi�ons d’accès à l’aide aux pe�ts ruminants en Corse dans le

cadre de la poli�que agricole commune à compter de la campagne 2023

5.1 CALCUL DE L'EFFECTIF PRIMABLE

Pour l'aide aux pe�ts ruminants, l'e@ec�f primable est le minimum entre :

1. l’e@ec�f inscrit dans la déclara�on, réduit des pertes no�4ées et non remplacées ;

2. l'e@ec�f constaté le cas échéant en contrôle sur place réduit des pertes no�4ées et non

remplacées postérieurement à la date du contrôle.

5.2 CALCUL DE L’EFFECTIF PRIMÉ

L’e@ec�f primable par exploita�on peut être plafonné. Le cas échéant, ce plafond est déterminé en 4n

de campagne par un arrêté du ministre en charge de l’agriculture.

L’e@et du plafonnement s’applique en priorité sur les femelles éligibles de l’espèce caprine.

La transparence pour les GAEC totaux s’applique à ce plafond. La « transparence » consiste à appliquer

le plafond à l’apport de chaque associé « agriculteur ac�f ». Cet apport est apprécié au regard des parts

sociales détenues par chaque associé « agriculteur ac�f » (cf. paragraphe 9).
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6 MONTANTS DE L'AIDE

L’aide n’est versée qu’aux éleveurs qui  en ont fait  la demande et qui  respectent l'ensemble des

condi�ons d'octroi, conformément à la réglementa�on.

En outre, le cas échéant, l'aide est soumise à la discipline 4nancière, conformément aux disposi�ons

prévues à l'ar�cle 17 du règlement (UE) 2021/2116.

Le  montant  unitaire  versé  par  femelle  éligible  est  modulé  selon  l’espèce  et  les  condi�ons  de

produc�on. Quatre montants unitaires sont ainsi déterminés : 

 Montant unitaire de base pour les chèvres ;

 Montant unitaire de base pour les brebis ;

 Montant unitaire supérieur pour les chèvres détenues par des exploita�ons sous signe de

qualité AOP « Brocciu » ayant engagé au moins 90 animaux ;

 Montant unitaire supérieur pour les  brebis  détenues par des exploita�ons sous signe de

qualité AOP « Brocciu » ayant engagé au moins 90 animaux. 

Pour chaque campagne, les montants unitaires sont calculés à la 4n de la campagne en divisant le

montant de l'enveloppe allouée à l'aide par le nombre d’ovins ou de caprins femelles éligibles et

demandés à l'aide, après réalisa�on des contrôles administra�fs et sur place, dans le respect de la

plani4ca�on du PSN.
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7 CONTRÔLE ADMINISTRATIF DE L'AIDE

Ar�cles D. 614-15 et suivants du code rural et de la pêche mari�me

Les contrôles administra�fs sont e@ectués chaque année et portent sur la totalité des béné4ciaires.

7.1 VÉRIFICATION DE LA COMPLÉTUDE DU DOSSIER

Pour être complet un dossier de demande d'aide aux pe�ts ruminants doit comprendre, sous telepac,

le formulaire de la demande d'aide aux pe�ts ruminants dûment rempli et signé.

Toute demande non signée est considérée comme non e@ectuée.

La demande d’aide aux pe�ts ruminants comporte les éléments rela�fs à l’exploita�on, les e@ec�fs de

brebis  éligibles  et  de  chèvres  éligibles  pour  lesquels  l’éleveur  demande le  béné4ce de l’aide,  la

précision sur la conduite de ces e@ec�fs selon le cahier des charges de l’appella�on d’origine contrôlée

de Brocciu et la localisa�on des animaux engagés.

La complétude du dossier est véri4ée par l’applica�on ISIS.

7.2 VÉRIFICATION DES CONDITIONS D’OCTROI DES MONTANTS SUPÉRIEURS DE

L’APR

Ar�cle 6 de l’arrêté du 26 janvier 2023 �xant les condi�ons d’accès à l’aide aux pe�ts ruminants en Corse dans le

cadre de la poli�que agricole commune à compter de la campagne 2023

Dans le cas où le demandeur de l’aide déclare conduire son cheptel selon le cahier des charges de l’AOP

Brocciu, la DDT véri4e la réalité de ce8e informa�on. Pour cela, une liste des opérateurs habilités à

produire du Brocciu au 31 janvier de l’année « n » est transmise chaque année par la DGPE aux DDT. La

DDT véri4e que le demandeur apparait bien sur la liste transmise et qu’il est indiqué « habilité ac�f » à

son dernier état d’habilita�on.

Dans le cas où le demandeur d’aide n’apparait pas dans la liste des opérateurs habilités à produire du

Brocciu, ou que son dernier état d’habilita�on indique « résilié », il ne béné4ciera pas des montants

supérieurs de l’aide pour ses femelles éligibles. Il pourra en revanche béné4cier des montants de base.

7.3 INSTRUCTION DES BORDEREAUX DE PERTE

La véri4ca�on du respect des délais de no�4ca�on des pertes et remplacements et des délais de

remplacements est e@ectuée automa�quement par ISIS, suite à l'import du bordereau télédéclaré via

telepac ou à la saisie manuelle par la DDT des bordereaux papier.

7.4 INSTRUCTION DES DEMANDES DE RECONNAISSANCE DE CIRCONSTANCES

NATURELLES OU DE FORCE MAJEURE POUR LA PDO

Ar�cle 3 et 59 du règlement (UE) n° 2021/2116 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021

Ar�cle D. 614-29 du code rural et de la pêche mari�me
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En déposant une demande d’aide aux pe�ts ruminants, le demandeur s'engage à maintenir durant la

période de déten�on obligatoire un e@ec�f d’ovins ou de caprins éligibles au moins équivalent à celui

qu'il a engagé dans la déclara�on. Il s’engage aussi à respecter l'ensemble des condi�ons a@érentes à

l'obten�on de l’aide, sous peine d'applica�on de pénalités entraînant des réduc�ons ou une exclusion

à l’aide, hormis dans le cas où la perte d’un animal a été réglementairement no�4ée à la DDT.

Toutefois, si des animaux sont sor�s de l’exploita�on durant la PDO, certaines de ces sor�es peuvent

perme8re de considérer les animaux comme maintenus sur la totalité de la période de déten�on et

peuvent donc donner lieu au paiement de l’aide aux pe�ts ruminants.

7.4.1 Situations  permettant  la  reconnaissance  des  circonstances  

naturelles

Au cours de la période de déten�on, la perte de l’animal n’entraîne aucune pénalité sur le calcul de

l’aide si :

1) la perte d’un animal éligible (non remplacé) a été no�4ée à la DDT dans les 10 jours ouvrés

suivant la constata�on de l’événement ;

2) ce8e perte  correspond à une situa�on perme8ant  une reconnaissance de circonstances

naturelles intervenant sur le troupeau (mort d’animaux) et ;

3) l'éleveur en a demandé par écrit la reconnaissance à la DDT dans le délai précité.

L’animal perdu n’est pas primé mais est néanmoins pris en compte dans le nombre d’animaux engagés

à l'aide. Ainsi, si ce8e reconnaissance en circonstances naturelles ne permet pas d’accorder l’aide pour

l’animal perdu, elle permet cependant de le comptabiliser dans le nombre d’animaux et d’a8eindre,

dans le cas des pe�ts troupeaux, le nombre minimum requis (50 brebis ou chèvres) pour pouvoir

prétendre à l’aide aux pe�ts ruminants ou pour prétendre au montant supérieur de l’aide aux pe�ts

ruminants (90 brebis ou chèvres).

La no�on de circonstances naturelles est appréciée compte tenu des condi�ons normales de conduite

d'un élevage ovin ou caprin. En tout état de cause, ne peuvent être retenues en tant que circonstances

naturelles que les cas suivants :

 la mort d’un animal suite à maladie ;

 la mort d’un animal suite à un accident dont l’exploitant ne peut être tenu pour responsable ;

 la vente d'un animal suite à un constat de stérilité.

En revanche, la mise à la réforme ou la vente d'un animal, même pour faire face à des échéances

4nancières impéra�ves, ne cons�tuent pas des cas de circonstances naturelles intervenant dans la vie

du troupeau. Si l’éleveur no�4e à la DDT la sor�e de l’animal concerné dans le délai réglementaire de

10 jours ouvrés, ce8e no�4ca�on est considérée comme une modi4ca�on de sa demande d’aide.

La reconnaissance en circonstances naturelles est e@ectuée par la DDT, sans avis préalable du bureau

des sou�ens directs.

7.4.2 Situations permettant la reconnaissance de la force majeure  

Lorsqu'il peut être établi qu'une diminu�on de l'e@ec�f éligible est due à un événement de caractère

excep�onnel, imprévisible, survenu au cours de la période de déten�on obligatoire et entraînant le

non-respect des obliga�ons de main�en de l'e@ec�f déclaré, la perte de l’animal, no�4ée à la DDT dans
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les  délais  impar�s,  peut  être  retenue  au  �tre  d’un  cas  de  force  majeure  ou  de  circonstances

excep�onnelles.

Les situa�ons suscep�bles de perme8re la reconnaissance de la force majeure ou de circonstances

excep�onnelles sont, par exemple :

- une incapacité professionnelle de longue durée de l’exploitant ;

- le décès de l’exploitant ;

- une catastrophe naturelle grave a@ectant de façon importante l’exploita�on ;

- la destruc�on accidentelle des bâ�ments d’exploita�on des�nés à l’élevage ;

- une épizoo�e a@ectant tout ou par�e du cheptel ;

- l'expropria�on de la totalité ou d'une grande par�e de l'exploita�on pour autant que ce8e

expropria�on n'ait pu être an�cipée le jour de l'introduc�on de la demande ;

- une a8aque du cheptel par un animal appartenant à une espèce protégée de grand prédateur

(ours, lynx, loup) a@ectant tout ou par�e du cheptel.

La no�4ca�on de ces événements par le demandeur est obligatoire et doit être faite par écrit à la DDT

dans un délai de 30 jours ouvrés à par�r du jour où le béné4ciaire ou son ayant droit est en mesure de

le faire.

Lorsque la force majeure ou la circonstance excep�onnelle est établie, le droit à l'aide reste acquis à

l'agriculteur pour le nombre d'animaux éligibles au béné4ce de l'aide au moment où le cas de force

majeure ou circonstance excep�onnelle est apparu.

7.4.2.1 Cas reconnus par la DDT (ne nécessitant pas d'avis préalable du BSD)  

Chacun des cas instruits par la DDT (qu'il soit ou non reconnu) sera tracé dans la 4che d'instruc�on du

dossier et recensé dans un tableau récapitula�f (cf. modèle en annexe 1). Ce tableau, établi au fur et à

mesure des cas rencontrés, sera transmis au BSD sur demande (en cas de demande d'auditeurs par

exemple) et en tout état de cause en 4n de campagne (30 juin n+1).

 Un aba�age ou perte de brebis ou chèvre pour cause de maladie réglementée

En cas de suspicion de maladie réglementée (4gurant sur une liste 4xée par arrêté na�onal), un élevage

peut faire l'objet d'un arrêté préfectoral de mise sous surveillance (APMS).

L'APMS prescrit des mesures réglementaires pour con4rmer ou in4rmer la suspicion et pour prévenir

toute  dissémina�on  du  danger,  en  a8endant  la  con4rma�on  du  diagnos�c.  Il  peut  impliquer

notamment des aba8ages diagnos�ques ou préven�fs. En cas de con4rma�on de la présence de la

maladie, l'exploita�on fait l'objet d'un arrêté préfectoral portant déclara�on d'infec�on (APDI). L'APDI

dé4nit  le  périmètre  d'interven�on  et  prescrit  un  ensemble  de  mesures  dont  éventuellement  la

réalisa�on d'un ou de plusieurs aba8ages par�els ou totaux.

Les organismes à voca�on sanitaire (OVS) réalisent des prophylaxies contre certaines maladies en

coopéra�on avec l’État  (représenté par  les  DDETSPP au niveau départemental).  L’État  dé4nit  en

concerta�on  avec  les  professionnels  un  plan  de  lu8e  adapté  à  l'échelle  de  tout  ou  par�e  d'un

département, d'une région ou du territoire na�onal.
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Lorsqu'un aba8age total ou par�el a été réalisé dans l'un de ces cadres, le demandeur peut béné4cier

d'une déroga�on au respect de la PDO lorsque l'aba8age a eu lieu pendant la PDO.

Au cas où l'une des condi�ons men�onnées ci-dessus n'est pas remplie, les aba8ages doivent être

considérés comme des cas de circonstances naturelles de la vie du troupeau (cf. paragraphe 7.4.1).

Pièces jus��ca�ves

Le demandeur doit transme8re les bordereaux de pertes dans les délais impar�s et un courrier de

demande de déroga�on et présenter les pièces jus�4ant de la  nécessité ou de la per�nence de

l'aba8age au regard des exigences sanitaires et perme8ant d'a8ester de l'aba8age des animaux (date,

type d'animal, numéro d'animal ou lot).

Éléments déclenchant l'aba�age
(résultats analyse, ordre de la

DDETSPP…)

Éléments a�estant des aba�ages
ou des animaux morts

Aba�age pour cause de
maladie contagieuse dans le

cadre d'un APDI

- APDI (indispensable) concernant le
demandeur

- documents préconisant les

aba8ages le cas échéant

- analyses de labo/ autopsies le cas

échéant

- cer�%cat a�estant de
l'applica�on de l'APDI

- bons d'équarrissage/aba8age ou

liste des animaux aba8us dans le

cadre de l'APDI.

Aba�age pour cause de
maladie contagieuse dans le

cadre d'un APMS

- APMS (indispensable) concernant
le demandeur

- documents préconisant les

aba8ages le cas échéant

- analyses de labo/ autopsies le cas

échéant

- Bons d'équarrissage/aba8age ou

liste des animaux aba8us dans le

cadre de l'APMS

- cer�4cat vétérinaire ou

a8esta�on du GDS quan�4ant les

pertes par type d'animal et

montrant le lien de cause à e@et

Aba�age dans le cadre d'un
programme de lu�e rendu

obligatoire par l’État, organisé
par un OVS

- documents OVS /conven�on

préconisant le plan sanitaire et les

aba8ages le cas échéant  

- analyses de labo/ autopsies le cas

échéant

- Bons d’équarrissage/aba8ages

- cer�4cat vétérinaire quan�4ant

les pertes par type d'animal et

montrant le lien de cause à e@et

Lorsqu'un aba�age total ou par�el a été réalisé dans l'un de ces cadres, les animaux aba�us pendant

la PDO peuvent béné%cier d'une déroga�on au respect de la PDO.

Instruc�on par la DDT

La DDT s'assure de la cohérence de toutes les pièces (animaux aba8us, dates) et que ces pièces

prouvent la réalité de l'événement.

Pour l'APDI, elle s'assure que les aba8ages imposés par l'APDI ont eu lieu postérieurement au premier

jour de la PDO.

Un APDI peut être précédé d'un APMS antérieur ou pas au dépôt de la demande. Dans ce cas, l'APMS

peut être également pris en compte si des aba8ages sont intervenus en cours de PDO suite à l'APMS et

avant l'APDI. Les animaux concernés béné4cient d'une déroga�on pour force majeure à la date de leur

aba8age.
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Pour l'APMS ou le programme de lu�e, la DDT s'assure que la date de l'APMS ou du programme de

lu8e fourni au sou�en de la demande de déroga�on à la PDO est antérieure à la 4n de la PDO. Ce8e

date peut être antérieure au dépôt de la demande d'aide animale. En e@et, la mise sous surveillance

d'une exploita�on peut être décidée à un instant et ne pas entraîner d'aba8age dans l'immédiat. En

revanche, des aba8ages successifs peuvent intervenir, avant, en cours de PDO voire après, suite à un

élément déclencheur (résultats d'analyses notamment). 

En outre, l'éleveur doit prouver que son cheptel fait l'objet d'un suivi sanitaire régulier.

Dans le cadre des déroga�ons au main�en en cours de PDO, seuls les aba�ages en cours de PDO sont

pris en compte.

La DDT s'assure que les mortalités ou les aba8ages pour lesquels il est demandé une reconnaissance de

force majeure sont intervenus pendant la PDO, sont liés à la maladie concernée par l'APDI, APMS ou le

programme de lu8e et concernent des animaux engagés à l'aide et que les animaux aba8us ou morts

ont fait l'objet d'un bordereau de perte transmis dans les délais impar�s.

Les brebis ou chèvres pour lesquelles la DDT peut conclure qu'elles sont concernées par l'événement

de force majeure seront considérées comme maintenues tout au long de la PDO.  Les femelles de

remplacement seront également prises en compte selon les mêmes modalités le cas échéant.

 Perte d’animaux éligibles (brebis ou chèvres) pour cause d’infec�on par la FCO

En cas de FCO entrainant des pertes d’animaux éligibles au cours de la période de déten�on obligatoire

(PDO), le béné4ciaire peut ne pas être en mesure de maintenir l’e@ec�f engagé dans sa demande

d’aide. Dans ce cas, une déroga�on par�elle est accordée. La déroga�on consiste à considérer comme

maintenues tout au long de la période de déten�on obligatoire les pertes dues à l’événement de force

majeure. 

Pièces jus��ca�ves     :  

Pour reconnaître l’infec�on d’une exploita�on d’élevage par la FCO comme une situa�on de force

majeure, la DDT devra s’assurer de la réalité de l’infec�on de l’exploita�on du béné4ciaire de l’aide par

la FCO. Pour cela, la DDT peut s’appuyer sur la liste des foyers infectés par la FCO établie par les

DDETSPP. À défaut de liste ou de son actualisa�on, ou en cas de doute, la DDT peut s’assurer de la

réalité de l’infec�on de la FCO sur la base d’une a8esta�on vétérinaire associée à un résultat PCR

posi�f au regard de la FCO. Si la liste des foyers ou les pièces jus�4ca�ves fournies ne perme8ent pas

d’a8ester avec cer�tude la réalité de l’infec�on de l’exploita�on d’élevage du béné4ciaire par la FCO,

la force majeure ne peut pas être reconnue.

Instruc�on par la DDT 

Le comptage est  réalisé  sur  la  base des  pièces  jus�4ca�ves  perme8ant  de quan�4er  les  pertes

consécu�ves à la FCO (bordereaux d’équarrissage, a8esta�on vétérinaire, etc.).

La DDT s’assure que les mortalités ou les aba8ages de brebis ou chèvres éligibles pour lesquelles il est

demandé une reconnaissance de force majeure sont intervenus pendant la PDO, sont directement liés

à la FCO et que les animaux aba8us ou morts ont fait l’objet d’un bordereau de pertes transmis dans les

délais impar�s.
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Les mortalités intervenues hors période de déten�on obligatoire ne sont pas prises en compte.

 Vente du cheptel ou d’une par�e du cheptel suite au décès de l’éleveur

Lorsqu'un exploitant décède au cours de la période de déten�on des animaux et que son cheptel, ou

une par�e de son cheptel, sort de l'exploita�on avant le terme de la période de déten�on, la DDT peut

reconnaître la force majeure pour les animaux sor�s. Si la force majeure est reconnue, il est tenu

compte pour le calcul de l’aide du nombre d'animaux éligibles détenus sur l'exploita�on le jour du

décès de l'exploitant.

La demande de reconnaissance en force majeure doit comprendre :

 un courrier de demande du ou des ayant(s) droit(s),

 l'acte de décès du demandeur d'aide intervenu postérieurement à la date limite de dépôt de

la demande,

 un document indiquant la sor�e des animaux de l'exploita�on (bordereau de perte, facture de

vente des animaux…).

7.4.2.2 Cas soumis pour avis au BSD  

Si la demande de force majeure ne relève pas d'un des cas indiqués ci-dessus, elle sera transmise,

assor�e des éléments jus�4ca�fs et des éléments d'analyse de la DDT au bureau des sou�ens directs

(BSD) de la DGPE.

Sont  ainsi  transmises  au  BSD les  demandes  de  reconnaissance  de  circonstances  excep�onnelles

rela�ves par exemple à :

• une épizoo�e a@ectant tout ou par�e du cheptel ne donnant pas lieu à l’édic�on d’un arrêté

préfectoral ou ne faisant pas l’objet d’un programme de lu8e ;

• l'incapacité professionnelle de longue durée de l’exploitant a8estée par un collège d'experts

ou la MSA ;

• une catastrophe naturelle grave a@ectant de façon importante l’exploita�on a8estée par

l'arrêté préfectoral de reconnaissance de catastrophe naturelle ;

• une destruc�on accidentelle des bâ�ments d’exploita�on des�nés à l’élevage a8estée par un

rapport d'enquête par exemple ;

• l'expropria�on de la totalité ou d'une grande par�e de l'exploita�on pour autant que ce8e

expropria�on n'ait pu être an�cipée le jour de l'introduc�on de la demande, a8estée par un

arrêté préfectoral de cessibilité.

Le dossier sera reconnu comme « circonstances excep�onnelles » après avis favorable de la DGPE.

7.5 INSTRUCTION DES DEMANDES DE RECONNAISSANCE DE FORCE MAJEURE POUR

LE SEUIL D’ÉLIGIBILITÉ EN CAS D’INFECTION PAR LA FCO AU TITRE DE LA

CAMPAGNE 2025 ET DE LA CAMPAGNE 2026

En cas de FCO entrainant des pertes d’animaux éligibles avant le dépôt de la demande, le béné4ciaire

peut ne pas être en mesure de demander le béné4ce de l’aide pour un e@ec�f de brebis ou chèvres
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éligibles supérieur ou égal à 50 animaux (90 pour les demandeurs habilités à produire sous signe de

qualité AOP Brocciu).  Dans ce cas,  une déroga�on totale est  accordée à l’exploitant.  De ce fait,

l’exploitant pourra béné4cier de l’aide aux pe�ts ruminants pour l’e@ec�f de brebis et chèvres éligibles

déclaré dans sa demande d’aide et qu’il s’engage à maintenir sur son exploita�on pendant la période

de déten�on obligatoire, bien que cet e@ec�f soit inférieur à 50 animaux (ou 90).

Un événement donne lieu en principe à une déroga�on au seuil d’éligibilité pour une seule campagne,

sauf excep�on dûment mo�vée et accompagnée de pièces jus�4ca�ves (ex. : cer�4cats vétérinaires,

etc.). Les cas de nouvelle infec�on ou de non-respect du seuil lié à un vide sanitaire recommandé pour

des raisons vétérinaires peuvent perme8re de reconnaître une déroga�on au seuil d’éligibilité pour

une deuxième campagne dès lors qu’ils sont dûment jus�4és. Dans ce cas, les demandes peuvent être

instruites directement par la DDT. Pour tout autre situa�on, la DDT sollicite le BSD pour avis.

Pièces jus��ca�ves     :  

Pour reconnaître l’infec�on d’une exploita�on d’élevage par la FCO comme une situa�on de force

majeure au �tre de la campagne 2025 et de la campagne 2026, la DDT devra s’assurer uniquement de

la réalité de l’infec�on de l’exploita�on du béné4ciaire de l’aide par la FCO avant le premier jour de la

PDO. Pour cela, la DDT peut s’appuyer sur la liste des foyers infectés par la FCO établie par les DDETSPP.

À défaut de liste ou de son actualisa�on, ou en cas de doute, la DDT peut s’assurer de la réalité de

l’infec�on de la FCO sur la base d’une a8esta�on vétérinaire associée à un résultat PCR posi�f au

regard de la FCO. Si la liste des foyers ou les pièces jus�4ca�ves fournies ne perme8ent pas d’a8ester

avec cer�tude la réalité de l’infec�on de l’exploita�on d’élevage du béné4ciaire par la FCO, la force

majeure ne peut pas être reconnue.

Par ailleurs, a4n de prévenir de poten�els e@ets d’aubaine, la DDT peut, si elle l’es�me nécessaire,

demander des pièces complémentaires au demandeur a4n de statuer sur l’octroi de la déroga�on. Elle

peut, par exemple, véri4er que le déclarant avait déjà demandé l’aide aux pe�ts ruminants les années

précédentes et  qu’il  engageait  au moins 90 animaux le cas échéant,  consulter  les  recensements

annuels de l’exploita�on, demander une a8esta�on vétérinaire ou demander une facture d’achats en

cas d’installa�on, a4n d’écarter les exploita�ons qui ne respecteraient pas le seuil d’éligibilité y compris

en l’absence d’infec�on par la FCO.
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8 CONTRÔLES SUR PLACE

Ar�cles D. 614-15 et suivants du code rural et de la pêche mari�me

Les disposi�ons de ce8e par�e s’appliquent à compter de la campagne 2023.

8.1 GÉNÉRALITÉS SUR LES CONTRÔLES SUR PLACE

Des contrôles sur place sont e@ectués annuellement chez un pourcentage de béné4ciaires au �tre de

l'éligibilité aux aides par la DR-ASP.

Le contrôle sur place consiste à véri4er les critères d’éligibilité non véri4ables en contrôle administra�f

(main�en des animaux pendant la PDO, respect des règles d’iden�4ca�on, …)

Les modalités de la campagne de contrôle sur place font l’objet d’une instruc�on technique spéci4que

et d’un guide du contrôleur.

Les suites données à ces contrôles au �tre de l'éligibilité sont présentées ci-dessous.

Les anomalies constatées en contrôle sur place sur les animaux déclarés pour le béné4ce de l’aide aux

pe�ts ruminants donnent lieu, le cas échéant, au calcul d’un taux de réduc�on sur l’aide aux pe�ts

ruminants demandée par l’éleveur.

8.2 DÉFINITIONS

Dans la présente instruc�on, on entend par l’e0ec�f d’animaux « engagés à l’aide » l’e@ec�f de brebis

et chèvres éligibles pour lequel l’éleveur demande le béné4ce de l’aide.

L’e0ec�f d’animaux non conformes correspond à la di@érence entre l’e@ec�f engagé à l’aide et le

nombre d’animaux éligibles et respectant les engagements du demandeur constaté lors du contrôle

sur place (dit encore animaux déterminés). En cas de contrôle par échan�llonnage, les non-conformités

constatées sur les animaux contrôlés sont extrapolées à l’ensemble de la popula�on concernée.

Le nombre d’animaux éligibles et respectant les engagements du demandeur constaté lors du contrôle

sur  place  correspond  au  plus  pe�t  e@ec�f  constaté  entre  le  contrôle  physique  et  le  contrôle

documentaire.

8.3 ANIMAUX CONTRÔLÉS

Au �tre de l’éligibilité, toutes les femelles éligibles présentes le jour du contrôle font l’objet d’un

contrôle physique et documentaire. Le cas échéant, des constats d’anomalie sont posés.

8.4 SITUATIONS PARTICULIÈRES

8.4.1 Refus de contrôle  

Dé%ni�on

Conformément à l’ar�cle D. 614-28 du code rural et de la pêche mari�me, en cas de refus de contrôle,

le béné4ciaire est exclu du béné4ce de l’aide concernée par le refus de contrôle.
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Sont assimilables à un refus de contrôle :

 l’absence du producteur ou de son représentant le jour no�4é pour le contrôle ;

 le refus de l’accès à son exploita�on dès la phase de prise de rendez-vous ou le jour du

contrôle, chez l'exploitant ;

 le refus d'accompagner ou de faire accompagner le contrôleur sur l'exploita�on ;

 les manœuvres dilatoires (ex. : abandon du contrôleur sur l’exploita�on) ;

 les cas de voies de fait, menaces physiques ou verbales (in�mida�ons, pressions diverses,

notamment ac�ons de groupe) ;

 l’absence  d’assistance  au  contrôleur  pour  que,  le  cas  échéant,  le  contrôle  physique  des

animaux puisse être e@ectué correctement (aucune aide à l’approche des animaux, refus

d’accompagner le contrôleur dans les parcelles, etc.) ;

 la présence d’un comité d’accueil : le contrôleur ne doit pas travailler sous la pression (en

aviser immédiatement sa hiérarchie). En revanche, il est possible d’accepter qu’une personne

accompagne le demandeur (délégué syndical, représentant d’une coopéra�ve, etc.).

Le refus de signer le rapport d'inspec�on terrain n’est pas assimilable à un refus de contrôle.

Procédure

Le refus de contrôle doit être précisé par écrit sur le compte rendu de contrôle si les circonstances le

perme8ent.

À défaut, si le contrôleur a par exemple été obligé de qui8er précipitamment l'exploita�on ou encore si

les propos tenus par l’exploitant à l’encontre du contrôleur visent à empêcher la réalisa�on du contrôle

sur place, le refus de contrôle est no�4é par écrit à l’exploitant au travers d’un courrier.

Quelle que soit la forme du document (compte rendu de contrôle ou courrier ad-hoc), le contrôleur

doit  y  men�onner  les  éléments  factuels  d’opposi�on  ayant  empêché  la  réalisa�on  du  contrôle

(cf. point précédent dé4ni�on) a4n de caractériser le refus de contrôle.

Dans certaines situa�ons, s’il  le juge per�nent, le corps de contrôle proposera à l’exploitant une

nouvelle date de contrôle sur place, au plus proche de la date de contrôle ini�ale, et autant que

possible dans un délai de 48 heures.

Dans le cas où le corps de contrôle ne jugerait pas per�nent de proposer une nouvelle date de contrôle

sur place – par exemple au regard de la nature des propos tenus par l’exploitant à l’encontre du

contrôleur – ou en cas de refus de l’exploitant d’accepter ce8e deuxième proposi�on de date de

contrôle, le compte-rendu de contrôle (CRC) ou la copie du courrier caractérisant  le refus de contrôle

est transmis rapidement à la DDT, qui lance une phase contradictoire dans un délai de 10 jours suivant

la transmission du refus de contrôle. 

Ce8e phase contradictoire menée par la DDT vise à no�4er par écrit à l’exploitant le refus de contrôle,

en  lui  rappelant  ses  engagements,  en  précisant  que les  contrôles  sont  menés  par  des  autorités
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compétentes  et  en indiquant  les  conséquences  4nancières  (le  rejet  des  aides  concernées par  le

contrôle refusé)  avec référence à  la  réglementa�on.  Un délai  de 14 jours  ouvrables est  laissé à

l'exploitant pour réagir ou transme8re ses remarques. 

Passé ce délai, une décision est prise et transmise à l'exploitant.

Si le refus de contrôle est con4rmé, la totalité des aides sur lesquelles porte le contrôle sur place est

rejetée. Il est rappelé que toute décision doit être mo�vée et doit préciser les voies et délais de recours

dont dispose l'exploitant.

Point d'a�en�on : La note de service SG/SRH/SDDPRS/2016-336 du 20 avril 2016 précise les modalités

de préven�on, signalement et accompagnement des agressions subies par les agents. Les modalités de

ges�on sont également décrites dans la circulaire du Premier Ministre rela�ve à la protec�on des

agents des direc�ons départementales interministérielles exerçant des missions en rela�on avec le

public daté du 28 juillet 2017.

En par�culier, il est rappelé que toute agression verbale et/ou physique d'un agent dans exercice de ses

fonc�ons  fera  l'objet  d'un  signalement  au  niveau  na�onal,  via l’adresse :  signalement-

agressions.sg@agriculture.gouv.fr  

Si, malgré les ac�ons mises en place, des agressions verbales ou physiques intervenaient, il convient de

veiller à ce que l'agent concerné, qu'il soit en situa�on de contrôle ou non, reçoive un sou�en clair, tant

de sa hiérarchie de proximité que des autorités locales et na�onales.

Aucune tolérance n'est accordée.

Une plainte devra être systéma�quement déposée à la gendarmerie ou au commissariat. Il n’est pas

nécessaire pour ce faire que l’agent concerné ait lui-même porté plainte.

Les  faits  peuvent  également  être  dénoncés  directement  au  procureur  de  la  République  sur  le

fondement de l’ar�cle 40 du code de procédure pénale.

8.4.2 Clause de contournement  

L’ar�cle 62 du règlement (UE) n° 2021/2116 établit que « sans préjudice de disposi�ons par�culières

du droit de l'Union, les États membres prennent des mesures eJcaces et propor�onnées pour éviter

que des disposi�ons du droit de l'Union ne soient contournées et veillent notamment à ce qu'aucun

des avantages prévus par la législa�on agricole ne soit accordé en faveur de personnes physiques ou

morales dont il est établi qu'elles ont créé ar�4ciellement les condi�ons requises pour obtenir ces

avantages, en contradic�on avec les objec�fs visés par ce8e législa�on ».

Compte tenu des conséquences d’une telle quali4ca�on, un examen approfondi de ces cas par la DDT

est demandé a4n de recueillir tous les éléments d’informa�on jus�4ant ce8e quali4ca�on. En outre,

a4n de maintenir l’homogénéité de traitement entre les départements, les cas concernés pourront, si

nécessaires, être soumis à l’avis de l'Agence de services et de paiement.

L’instruc�on technique DGPE/SDPAC/2025-838 précise la no�on de contournement et les points de
vigilance perme8ant de l’iden�4er dans les demandes d’aides pour ce qui concerne les di@érents
régimes de la poli�que agricole commune, au �tre de la programma�on 2023-2027.

mailto:signalement-agressions.sg@agriculture.gouv.fr
mailto:signalement-agressions.sg@agriculture.gouv.fr
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Les  cas  de mélanges  de  troupeaux  (présence  d’animaux de plusieurs  détenteurs  sur  une même

exploita�on) détectés en contrôle sur place et dont le constat est transmis à la DDT(M) doivent faire

l’objet d’une instruc�on de suspicion de scission 4c�ve.
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9 SUITES  À  DONNER  AUX  CONTRÔLES

ADMINISTRATIFS ET AUX CONTRÔLES SUR PLACE 

Ar�cles D. 614-25 et suivants du code rural et de la pêche mari�me

Les disposi�ons de ce8e par�e s’appliquent à compter de la campagne 2023.

9.1 APPRÉCIATION DES SUITES À DONNER À UN CONTRÔLE SUR PLACE

En cas de divergence d’interpréta�on de la réglementa�on entre la DDT et la DR ASP, la proposi�on de

suite  à  donner  et  l’ensemble  des  pièces  cons�tu�ves  du  dossier  seront  transmises  à  la

DGPE/SGPAC/SDPAC/BSD qui examinera la proposi�on conjointement avec le service des contrôles de

l’ASP. Une copie devra être adressée à la DR ASP.

La communica�on à la  DGPE aura pour support l'annexe 2 « proposi�on de suite à donner aux

contrôles » et  sera accompagnée des jus�4ca�fs  correspondants et  d’explica�ons précises.  Dans

l’a8ente de l’avis de la DGPE, le paiement est e@ectué sur la base des constats opérés lors du contrôle

sur place.

9.2 CALCUL ET MODALITÉS D’APPLICATION DU TAUX DE RÉDUCTION «

ÉLIGIBILITÉ »

Art. D. 614-70-1 du code rural et de la pêche mari�me 

9.2.1 Calcul du taux d'écart E  

Le taux d’écart correspond à la di@érence entre le montant d’aide calculé à par�r de la déclara�on du

demandeur et le montant d’aide calculé sur la base des résultats des contrôles, divisées par le montant

d’aide calculé sur la base des résultats de contrôle.

Taux  d
'
écart =

Valorisation  avant  CSP -Valorisation  après  CSP

Valorisation  après  CSP

9.2.2 Grille de sanction   

Le montant de l’aide est réduit en fonc�on du taux d’écart : 

- lorsque ce taux est inférieur ou égal à 5 %, le montant de l’aide n’est pas réduit ; 

- lorsque ce taux est supérieur à 5 % et inférieur ou égal à 20 %, le montant de l’aide est réduit du

taux d’écart ; 

- lorsque ce taux est supérieur à 20 % et inférieur ou égal à 30 %, le montant de l’aide est réduit

de deux fois le taux d’écart ; 

- lorsque le taux d’écart est supérieur à 30 % et inférieur ou égal à 50 %, aucune aide n’est

octroyée ;
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- lorsque le taux d’écart est supérieur à 50 % ou lorsqu’aucun animal n’est conforme, aucune

aide  n’est  versée  et  une  pénalité  correspondant  à  la  moi�é  de  la  di@érence  entre  la

valorisa�on avant CSP et la valorisa�on après CSP est appliquée.

En cas d’absence de document de pose des repères d’iden�4ca�on, tous les animaux engagés à l’aide

sont non conformes. 

9.3 RESPECT DE LA PROCÉDURE CONTRADICTOIRE ET NOTIFICATION DE LA

DÉCISION

9.3.1 Procédure contradictoire  

À l’issue du contrôle administra�f, et le cas échéant du contrôle sur place, la synthèse des cas de non-

conformité et les pénalités éventuellement applicables sont no�4ées à l’exploitant pour ini�er la phase

contradictoire (le8re de 4n d’instruc�on (LFI)). À compter de la date d’envoi de ce courrier, un délai de

10 jours ouvrables est prévu pour perme8re à l’exploitant de communiquer ses observa�ons à la DDT.

S’il le souhaite, l‘exploitant doit être reçu dans le cadre de la procédure contradictoire.

Passé ce délai, la le8re de 4n d’instruc�on cons�tue la décision préfectorale avec indica�on des voies

et délais de recours. 

9.3.2 Noti	cation de la décision  

Dans l’hypothèse où la DDT souhaite no�4er la décision à l’exploitant avant la généra�on des LFI dans

ISIS, la décision devra contenir les éléments suivants :

 visa des textes réglementaires ;

 mo�va�on en droit et en fait de la décision prise aussi précise que possible ;

 signature par le préfet ou son délégataire uniquement ;

 men�on des délais et voies de recours possibles, en applica�on de l’ar�cle R. 421-5 du code de

jus�ce administra�ve. À défaut, le délai de recours n’est pas opposable.

La no�4ca�on devra comporter, en bas de page, la men�on suivante :

 « Ce=e décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa no��ca�on si vous es�mez qu’il

a été fait une applica�on incorrecte de la réglementa�on en vigueur, en apportant, par écrit, toute

précision de nature à jus��er ou éclaircir les éléments sur les anomalies constatées à votre encontre

pour le calcul du montant de vos primes animales, en déposant :

 un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision,

 un recours hiérarchique adressé au ministère en charge de l’agriculture, Direc�on Générale de

la Performance Économique et Environnementale des Entreprises, Service Gouvernance et

Ges�on de la PAC, Sous-direc�on Ges�on des aides de la PAC, Bureau des sou�ens directs.

L’absence de réponse aux recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois fait naître une

décision implicite de rejet, qui peut elle-même être déférée au tribunal administra�f dans les deux

mois suivants ;
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 un recours conten�eux devant le tribunal administra�f.
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10 APPLICATION  DE  LA  TRANSPARENCE  POUR  LES

GAEC TOTAUX

Ar�cles R. 323-52 et R. 323-54 du code rural et de la pêche mari�me

Si  la  demande  d’aide  aux  pe�ts  ruminants  est  formulée  au  nom  d'un  Groupement  Agricole

d'Exploita�on en Commun (GAEC) total, le plafond éventuel est appliqué au niveau des membres

agriculteurs ac�fs du GAEC pour lesquels sont a8ribués des droits et des obliga�ons comparables à

ceux des agriculteurs individuels qui ont le statut de chef d'exploita�on, en par�culier en ce qui

concerne leur statut économique, social et 4scal, pour autant qu'ils aient contribué à renforcer la

structure agricole du GAEC.

La transparence GAEC ne s’applique pas lorsqu’elle est défavorable au GAEC, c’est-à-dire lorsque son

applica�on conduit à primer moins d’animaux qu’en son absence.

Le nombre de parts sociales détenues par chaque associé et le nombre total de parts sociales du GAEC

doivent être renseignés dans le formulaire d’iden�4ca�on spéci4que. Le plafond éventuel de l’aide

s'appliquera au niveau de chaque associé selon la répar��on du cheptel basée sur les parts sociales à la

date limite de dépôt de la demande d’aide.

Exemple  : le GAEC A est composé de 3 associés ac�fs détenant respec�vement 30%, 60% et

10% de parts. À l’issue des contrôles, le GAEC a 200 brebis et 100 chèvres éligibles aux montants

supérieurs. Le plafonnement de la campagne est �xé à 105 animaux.

Nb de brebis Nb de chèvres Total
Associé ac�f 1 200 * 30% = 60 

Toutes  ces  brebis  sont
primées car 60 est inférieur
au plafond de 105 animaux
autorisés  au  �tre  de  cet
associé

100 * 30% = 30
Toutes  ces  chèvres  sont
primées car 30 + 60 brebis =
90 est inférieur au plafond
de  105  animaux  autorisés
au �tre de cet associé

60 brebis + 30 chèvres

Associé ac�f 2 200  *  60%  =  120
plafonnés à 105
Seules  105  brebis  sont
primées 

100 * 60% = 60
Aucune de ces chèvres n’est
primée  car  cet  associé  a
saturé son plafond de 105
animaux avec ses brebis (les
brebis  sont  prioritaires  sur
les chèvres) 

105 brebis 

Associé ac�f 3 200 * 10% = 20 
Toutes  ces  brebis  sont
primées car 20 est inférieur
au plafond de 105 animaux
autorisés  au  �tre  de  cet
associé

100 * 10% = 10
Toutes  ces  chèvres  sont
primées car 20 + 10 brebis =
30 est inférieur au plafond
de  105  animaux  autorisés
au �tre de cet associé

20 brebis et 10 chèvres

Au total, le GAEC béné�ciera de l’aide pour 185 brebis et 40 chèvres.

La perte de transparence GAEC s'applique dès l'instant où le constat du manquement aux critères

d’agrément du GAEC a été fait,  quelle que soit la décision de retrait d’agrément qui en découlerait

(toutes les irrégularités impliquant une perte de transparence n'abou�ssent pas nécessairement au
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retrait d'agrément). La perte de la transparence s’applique à la date d'apprécia�on de l'éligibilité du

demandeur d'aide, c’est-à-dire, pour l’aide aux pe�ts ruminants, à la date limite de dépôt. Ainsi, si le

constat de la perte de transparence est fait après la date limite de dépôt de la demande, la perte de

transparence s'applique à la campagne suivante.

Dans  les  cas  où  l'agrément  du  GAEC total  n'est  plus  valide  à  la  suite  d'une  décision  de  retrait

d'agrément, le GAEC perd le béné4ce de la transparence dé4nie aux paragraphes précédents.
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ANNEXE

ANNEXE 1 : TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CAS DE FORCE MAJEURE INSTRUITS

PAR LE DÉPARTEMENT

Date :

Département :

Aide/campagne :

Numéro

PACAGE

Nom  du

demandeur

Mo�f

(décès  ou

aba�age)

Décision  de

reconnaissance

(oui ou non)

Nombre  de

brebis/chèvres.

Commentaires
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ANNEXE 2 : PROPOSITION DE SUITES À DONNER AUX CONTRÔLES

À retourner, pour accord

à la DGPE

Bureau des sou�ens directs

3, rue Barbet de Jouy 75349 Paris 07 SP

copie pour info à la DR ASP

Département : ________________________________________

Nom du demandeur : __________________________________

Commune du demandeur : ______________________________

Numéro PACAGE : _____________________________________

Date de contrôle : _____/_____/_____

Descrip�on détaillée du constat :

Proposi�ons de suites à donner – Raisons :

Joindre les jus�%ca�fs

Date : _____/_____/_____

Visa du DDT
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